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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration  
 

 

  Exposé sur l’application de la résolution 72/279 de l’Assemblée 

générale sur le repositionnement du système des Nations Unies 

pour le développement dans le cadre de l’examen quadriennal 

complet des activités opérationnelles de développement 

du système des Nations Unies  
 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note de l’exposé sur l’application de la résolution 72/279 de 

l’Assemblée générale sur le repositionnement du système des Nations Unies pour le 

développement dans le cadre de l’examen quadriennal complet des activités 

opérationnelles de développement du système des Nations Unies ;  

 2. Demande instamment à l’UNICEF de continuer d’appliquer la résolution 

72/279 et de s’acquitter des engagements pris au titre du pacte de financement, et attend 

avec impatience que les orientations données dans l’un et l’autre soient intégrées dans le 

Plan stratégique à venir, l’objectif étant d’améliorer l’exécution des programmes et 

l’impact de son action sur le terrain et de mieux les prendre en considération ;  

 3. Invite l’UNICEF à définir son cadre intégré de résultats et d’allocation des 

ressources à la lumière des orientations applicables tirées de l’examen quadriennal 

complet de 2020 et prie le Fonds d’harmoniser le cadre avec les autres entités des 

Nations Unies, selon qu’il convient, en particulier en ce qui concerne tous les niveaux 

de résultats, et d’utiliser autant que possible des indicateurs de résultats communs, le 

but étant que le système des Nations Unies pour le développement concoure 

davantage à la réalisation des objectifs de développement durable et de renforcer 

encore l’évaluation à l’échelle du système ; 

 4. Demande à l’UNICEF de fournir en temps utile, avant la deuxième session 

ordinaire de 2021, des informations plus détaillées sur le cadre intégré de résultats et 

d’allocation des ressources, y compris sur ses liens avec le cadre de suivi et 

d’établissement des rapports de l’examen quadriennal complet.  
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